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CODERST Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
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1. EXPLICATION DE LA DEMARCHE

1.1 Pourquoi la SAS CHOLET PARC dépose-t-elle une demande
d’autorisation environnementale ?

Thales exploite sur la commune de Cholet, dans le département du Maine-et-Loire (49), un
site industriel et de Recherche et Développement (R&D) sur lequel sont développés et
produits des équipements de radiocommunications et des réseaux tactiques militaires, des
systèmes de guerre électronique, des systèmes de communications par satellites, ainsi que
des solutions de cybersécurité et de sécurité des systèmes d’information. Thales dispose
également dans la région de Cholet de locaux à usage de stockage. Depuis plusieurs
années, Thales a engagé une réflexion pour étendre et rationnaliser son implantation dans
la région choletaise, notamment avec le regroupement de certaines activités actuellement
exercées en région parisienne, et afin de permettre la croissance de ses activités de R&D
dans ses différents domaines d’activité.

Dans cet objectif, Thales prévoit, par l’intermédiaire de sa filiale SAS CHOLET PARC,
d’acquérir et d’aménager un terrain d’une superficie de 21,6 ha (site de la Touche), pour
réaliser un projet ambitieux baptisé « Projet JADE ». La première phase de JADE,
comprendra le projet « Cholet 2 » permettant le regroupement des équipes ingénierie et
développement des produits radio en provenance de la région parisienne et du site actuel
(dénommé « Cholet 1 »), et une plateforme Logistique accueillant les activités logistiques
transférées depuis Cholet 1, ainsi que le regroupement de divers locaux de stockage du
Maine-et-Loire, occupés dans le cadre de prestations de services logistiques conclus avec
des sociétés spécialisées de ce secteur d'activité. Cette première phase sera finalisée à
l’horizon 2023. La deuxième phase prévoit l’installation, à l’horizon 2030, d’activités de
même nature que celles de Cholet 1 sur le site de la Touche.

En complément du Projet JADE porté par la SAS CHOLET PARC, l’Agglomération du
Choletais (AdC) prévoit également d’aménager deux giratoires et voiries associées, au sud-
est et à l’ouest du site de la Touche, d’une superficie de 1,6 et 1 ha respectivement. Ces
aménagements sont destinés d’une part au raccordement de la rue d’Alençon et d’autre part
à sécuriser et fluidifier les accès à la zone de l’aérodrome.

Le site de la Touche est localisé au nord de la zone urbaine de Cholet, en bordure de la route
départementale 13 (D13), au sud-est de l’aérodrome Cholet le Pontreau. Il est actuellement
occupé par des cultures de maïs, de prairies et de céréales, un ensemble de pâturages et
une ferme à l’abandon.

Le terrain d’implantation du projet fera l’objet d’une opération de lotissement :

• le Lot 1, d’une superficie de 15,9 ha environ, sera occupé par un campus exploité par
Thales, dédié dans un premier temps (horizon 2023 – première phase de JADE) à des
activités R&D, puis dans un second temps, par des activités industrielles et tertiaires en
cohérence avec ses implantations nationales (horizon 2030 – deuxième phase de
JADE) ;

• le Lot 2, d’une superficie de 4,3 ha environ, sera occupé par une plateforme logistique
dédiée aux activités de Thales, opérée par Thales et exploitée au titre de la
réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement
(ICPE) par la société BARJANE à l’horizon 2023 ;
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• le Lot 3, d’une superficie de 1,1 ha environ, sera cédé à des tiers pour le développement
d’un projet d’aménagements de type tertiaire ou industriel, distinct du campus exploité
par Thales ; et,

• le Lot commun, d’une superficie de 0,4 ha environ, permettra d’accueillir une nouvelle
voie d’accès, correspondant au raccordement de la rue d’Alençon au giratoire, et a
vocation à être rétrocédé à l’AdC.

Dans ce cadre, conformément au code de l’urbanisme, un permis d’aménager concernant la
totalité du site, au titre de l’opération de lotissement impliquant la création et l'aménagement
de voies, d'espaces et d'équipements communs aux différents lots, ainsi que des travaux
d’affouillements ou exhaussements du sol, sera déposé auprès de l’administration.

Par ailleurs, dans le cadre du diagnostic préalable faune & flore confié à un bureau d’étude
spécialisé1, la réalisation d’une étude des sols sur le site de la Touche a permis de
caractériser la présence de zones humides sur une superficie de 18,3 ha (17,3 ha pour le
projet JADE, 0,8 ha pour les giratoires et voiries et 0,2 ha indirectement impactés). A ce titre,
le projet d’aménagement est soumis à autorisation environnementale au titre de la loi sur
l’eau, notamment pour la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature IOTA2 annexée à l’article R.
214-1 du Code de l’Environnement, du fait qu’il nécessitera l’assèchement et
l’imperméabilisation d’une zone humide de superficie supérieure à 1 ha. A ce titre, la SAS
CHOLET PARC doit déposer, auprès du Préfet, un Dossier de Demande d'Autorisation
Environnementale (DDAE), en vue de la consultation des administrations et des
collectivités territoriales concernées, d’une part, ainsi que pour l’information du public, d’autre
part.

Enfin, le projet d’aménagement fait l’objet d’une procédure d’évaluation environnementale
en application de la rubrique 39 (Travaux, Constructions et aménagements) du tableau
annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement, le terrain d'assiette des opérations
d’aménagement étant supérieur à 10 ha. Dans ce cadre, la SAS CHOLET PARC doit joindre
une étude d’impact au DDAE réalisée en application des articles L. 122-1 et
R. 122-1 et suivants du Code de l’Environnement.

Il convient de noter qu’à effet du 31 décembre 2021, la SAS CHOLET PARC, laquelle a
déposé le DDAE auprès du Préfet, a été absorbée par la société Thales Immobilier Groupe.
Ainsi, la société Thales Immobilier Groupe vient aux droits de la SAS CHOLET PARC et se
substitue en tant que pétitionnaire dans le cadre du DDAE. Dès lors, dans le Dossier, en ce
inclus l’ensemble de ses annexes, il convient donc de lire « Thales Immobilier Groupe » en
lieu et place de la « SAS Cholet Parc ».

Le DDAE décrit les activités des installations qui seront exploitées par Thales et BARJANE,
détermine leur incidence sur l’environnement et la santé, indique les mesures de réduction
des impacts envisagées en précisant leur coût estimé.

Ce DDAE est soumis à enquête publique et est consultable par le public dans les mairies
des communes concernées par les risques et inconvénients dont le projet peut être la source.

En vue de favoriser une meilleure compréhension du projet, le présent document constitue
une note de présentation non technique du DDAE.

1 AMOnia, Diagnostic faune & flore préalable, Version 1 du 09/11/2020.
2 Installations, Ouvrages, Travaux et Activités
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1.2 Quel est le rôle de l’enquête publique ?

L’enquête publique est une procédure obligatoire prévue par le Code de l’Environnement :

• elle s’inscrit dans les différentes étapes de l’instruction d’un dossier par les services de
l’Etat ;

• cette procédure traduit la transparence des activités des exploitants industriels et des
décisions administratives qui y sont liées ;

• c’est un outil d’information qui permet de recevoir les observations de toutes les
personnes concernées par un projet ;

• elle permet au demandeur d’exposer sa démarche de prise en compte de
l’environnement, principalement à travers une étude d’impact ;

• elle se déroule sous l’autorité d’un commissaire enquêteur. Celui-ci, après clôture de
l’enquête publique, analyse les éventuelles observations, établit un rapport avec avis
favorable ou défavorable qui est transmis au Préfet.

A l’issue de la phase d’enquête publique, au cours de la phase de décision, c’est le Préfet
qui délivre, ou refuse le cas échéant, l’autorisation environnementale, après avis du
commissaire enquêteur et à partir du rapport de synthèse du service instructeur, de divers
services de l’Etat (Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du
Logement – DREAL, Direction Départementale du Territoire – DDT, Agence Régionale de la
Santé – ARS, Service Départemental d’Incendie et de Secours, Direction Régionale des
Affaires Culturelles, etc.), des Conseils Municipaux des communes d’implantation des
installations projetées, et le cas échéant du Conseil Départemental compétent en matière
d'Environnement, de Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST).

1.3 Pourquoi une note de présentation non technique ?

L'objectif de la note de présentation non technique est de fournir un document synthétique
comprenant les informations relatives au projet de la SAS CHOLET PARC, ainsi que les
principales informations nécessaires à l'identification et à l'évaluation des effets principaux
du projet sur l'environnement (étude d’impact).

Elle est rédigée de façon à rendre accessible à l’ensemble du public les principaux thèmes
développés par la SAS CHOLET PARC dans son DDAE.
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR ET DES
EXPLOITANTS

A effet du 31 décembre 2021, la SAS CHOLET PARC, laquelle a déposé le DDAE auprès
du Préfet, a été absorbée par la société Thales Immobilier Groupe. Ainsi, la société Thales
Immobilier Groupe vient aux droits de la SAS CHOLET PARC et se substitue en tant que
pétitionnaire dans le cadre du DDAE. Dès lors, dans le Dossier, en ce inclus l’ensemble de
ses annexes, il convient donc de lire « Thales Immobilier Groupe » en lieu et place de la
« SAS Cholet Parc ».

2.1 Présentation du demandeur (Thales Immobilier Groupe)

Thales Immobilier Groupe est une filiale immobilière de Thales SA. Elle est la structure
centrale de détention d’actifs immobiliers de Thales en France. Elle n’opère aucune activité
industrielle, et agit en qualité d’aménageur pour le projet, et de futur propriétaire bailleur au
bénéfice de filiales du Groupe Thales.

2.2 Présentation des exploitants (Thales et BARJANE)

Thales, futur exploitant du Lot 1, est un leader mondial des hautes technologies pour les
marchés de la défense et de la sécurité, de l’aérospatial et du transport.

Ses missions consistent en la détection, la collecte, la transmission, le stockage et le
traitement de données pour accompagner ses clients dans la prise de décision. Ses
principaux domaines d’expertise sont l’identité et la sécurité numérique, la défense et la
sécurité, l’aéronautique, l’espace et le transport terrestre.

Thales est également un acteur majeur de la recherche et du développement, avec une
expertise de la science aux systèmes et un portefeuille de propriété intellectuelle riche de
20 500 brevets.

Depuis 1997, le Groupe Thales est un acteur engagé dans les domaines de la santé et de la
sécurité, et en particulier dans la protection de l’environnement. Conscient de l’importance
des enjeux environnementaux, Thales a mis en place une politique d’hygiène, sécurité et
environnement reposant sur des engagements déployés sur l’ensemble des sites exploités
par Thales, régulièrement mesurés et suivis en interne et faisant l’objet d’une communication
externe. En termes de responsabilité d’entreprise, Thales a été l’une des premières
entreprises de son secteur à adopter un code d’éthique et à mettre en place des politiques
et des contrôles internes solides. Enfin, en 2020, des engagements pour des achats
responsables ont été clairement énoncés et portés par la Direction Générale du Groupe.

BARJANE, futur exploitant du Lot 2 au titre des ICPE pour accueillir des activités opérées
par Thales, est un investisseur immobilier qui prend en charge la recherche foncière et le
montage de dossiers administratifs, ainsi que la conception et la réalisation des sites, de
manière à proposer des offres clé en main à ses clients.

BARJANE est également le premier développeur français de photovoltaïque sur les toitures
d’immeubles logistiques.
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3. MOTIVATION DU PROJET

Implanté en 1936, le site de Cholet est le plus ancien parmi ceux exploités par le Groupe
Thales et emploie actuellement 1 650 collaborateurs. A ce titre, le site de Cholet constitue
l’un des principaux employeurs du Choletais.

Dans le cadre d’une réorganisation globale de ses activités, le Groupe Thales souhaite créer
un centre de référence pour les produits de radiocommunication à Cholet, en augmentant
notamment les effectifs, soit 640 collaborateurs supplémentaires qui devraient arriver à
Cholet à l’horizon 2023 et permettre ainsi un transfert de compétences de Gennevilliers vers
Cholet. L’installation d’activités de même nature que celles mises en œuvre sur le site de
Cholet 1 est envisagée à l’horizon 2030 afin de compléter le projet JADE. A l’horizon 2030,
l’effectif total du site sera de 2 770 personnes (hors Lot 3). L’enjeu est autant d’y améliorer
la compétitivité et la capacité d’innovation de l’entreprise que de pouvoir honorer ses
marchés avec l’Etat français.

Ce projet a également pour but d’aboutir à la mise en place d’un réseau d’acteurs externes.
Notamment, en partenariat avec le territoire et les écoles, le Groupe Thales souhaite mettre
en place :

• un parcours qualifiant en écoles d’ingénieurs, dédié aux métiers de la
radiocommunication et de la cybersécurité, localisé sur le territoire ;

• un parcours conventionné avec des écoles d’ingénieurs de groupe de niveau A incluant
un certain nombre de stages par an, ainsi qu’un mentorat par un membre du comité
exécutif de Thales.

Le site actuel ne permet pas d’accueillir ces collaborateurs supplémentaires. La SAS
CHOLET PARC a donc souhaité aménager un nouveau site pour les besoins de Thales, afin
d’offrir des conditions de travail modernes et attractives pour accueillir de nouveaux
collaborateurs et de pérenniser les emplois dans la région choletaise, accompagné d’un
bâtiment Logistique indépendant, dont la proximité immédiate est indispensable au
fonctionnement de Thales, confirmant ainsi sa position de principal employeur de Cholet.

Une étude des fonciers a été menée depuis 2013 parmi plusieurs sites proposés par la Ville
de Cholet, dont celui de la Touche.

Le choix du site de la Touche pour le projet JADE, effectué en collaboration avec la Ville, est
justifié par :

• la superficie du site de la Touche, d’au moins 20 ha d’un seul tenant, permettant des
extensions futures ;

• son implantation en continuité de la zone d’activité de la Dabardière, dans une zone
majoritairement à vocation économique et identifiée comme une zone classifiée UY
(zone d’activité – 75 % de la superficie environ) ;

• son implantation en lien avec un projet global de réorganisation du quartier situé entre
les voies ferrées et le boulevard périphérique, au sein duquel l’offre de logements et de
bâtiments tertiaires pourra être rapidement développée afin d’accueillir les nouveaux
salariés et les entreprises co-traitantes et sous-traitantes de Thales ;

• un accès facilité à la gare et aux services intermodaux associés, permettant notamment
une réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à un site plus éloigné
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de la gare susceptible d’entraîner un basculement intégral des flux des usagers vers
l’autosolisme ;

• la possibilité pour une partie significative des employés d'habiter Cholet et de se rendre
au travail via des modes décarbonés (déplacements doux, transports en commun) ;

• une desserte routière de qualité, avec un accès facilité aux principaux axes de
circulation, malgré un trafic dense en heures de pointe ;

• l’acceptabilité des propriétaires vis-à-vis d’une vente éventuelle de leur terrain à la SAS
CHOLET PARC.

Les autres sites proposés ne permettaient pas de répondre à l’ensemble de ces critères,
notamment en termes de mobilité et de bilan carbone ainsi qu’en termes de maîtrise foncière.
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4. LOCALISATION ET DESCRIPTION DU PROJET

4.1 Localisation géographique

Les aménagements projetés sont localisés sur la commune de Cholet (Maine-et-Loire, 49),
sur le site de La Touche (« le site » dans la suite du document).

L’implantation du site est précisée sur la figure ci-après.

Figure 1 : Plan de localisation du site

Le site sera localisé immédiatement au nord de la route départementale 13 (D13), à environ
1 km au nord de la gare ferroviaire de Cholet (environ 2 km en distance effective de trajet) et
à 1,5 km au nord-ouest de l’actuel site de Cholet.

Des zones industrielles et commerciales sont situées à l’est (zone d’activité de la Dabardière)
et au sud du site, de l’autre côté de la D13. Les terrains à l’ouest sont principalement occupés
par l’aérodrome de Cholet le Pontreau.

4.2 Description du projet

Dans le cadre de la première phase du projet JADE, à l’horizon 2023, le projet comprendra,
tel qu’illustré sur la figure ci-après :

• un bâtiment dédié à la R&D dans la partie sud-ouest du Lot 1, d’une emprise au sol
maximale d’environ 3 500 m2 et d’une hauteur maximale de 16 m. Ce bâtiment, exploité
par Thales, sera dédié à la conception et au développement d’équipements
électroniques, puis l’intégration et le test des produits correspondants ;
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• un ensemble de bâtiments d’accueil (A), exploité par Thales, au niveau du Lot 1 abritant
notamment un restaurant d’entreprise, développé sur une emprise au sol maximale de
1 600 m² et d’une hauteur maximale comprise entre 5 et 9 m ;

• un entrepôt Logistique sur le Lot 2, dédié aux activités de Thales, opéré par Thales et
exploité au titre de la réglementation ICPE par BARJANE, d’une emprise au sol
maximale de 17 000 m² environ, avec une hauteur maximale de 16 m. Cet entrepôt sera
destiné à assurer les activités logistiques du site de Cholet mais également d’autres
sites du Groupe ;

• des aires de stationnement des véhicules légers en surface, paysagées et réparties
autour des bâtiments ;

• des espaces verts sur l’ensemble des surfaces laissées libres.

Figure 2 : Plan de masse du projet JADE à l’horizon 2023

Le projet à l’horizon 2030 comprendrait au maximum, tel qu’illustré sur la figure ci-après :

• une extension du bâtiment R&D sur le Lot 1, complétée par un bâtiment Production
(bâtiment P) d’une hauteur maximale de 12 m, et d’une emprise au sol maximale de
27 600 m2 environ. Le bâtiment P devrait accueillir des lignes de production, intégration,
test et validation d’équipements de radiocommunication, d’équipements de sécurité des
technologies de l’information, d’équipements de guerre électronique, ainsi que
l’ensemble des activités tertiaires d’industrialisation, de management de production, de
gestion de la chaîne d’approvisionnement. Ce bâtiment devrait accueillir également les
plateformes de réparation et maintenance d’équipements et systèmes produits sur le
site mais aussi sur d’autres sites exploités par Thales, ainsi que les équipes d’assistance
technique ;

• le bâtiment Intégration (bâtiment I), d’une emprise au sol maximale de 7 000 m² et d’une
hauteur maximale de 12 m, serait dédié à l’activité d’intégration des systèmes et réseaux
de communication sécurisés dans des véhicules, blindés, shelters. Ces activités
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nécessitent des espaces et surfaces importantes en lien avec la manipulation
d’éléments volumineux ;

• le bâtiment Technique (bâtiment T), d’une emprise au sol maximale de 1 200 m2 et d’une
hauteur maximale de 5 m ;

• un ensemble de bâtiments d’accueil avec un bâtiment A et un bâtiment A’ abritant un
restaurant d’entreprise et des locaux sociaux, d’une emprise au sol combinée maximale
de 4 700 m2 et d’une hauteur maximale comprise entre 5 et 9 m ;

• une extension éventuelle du bâtiment Logistique sur le Lot 2, au nord du bâtiment
existant, pour une emprise au sol maximale totale de 22 500 m² ;

• un ou des bâtiments sur le Lot 3 (bâtiment C), d’une emprise au sol maximale de
4 000 m² et d’une hauteur maximale de 25 m. Ce lot sera en effet cédé à des tiers pour
le développement d’un projet d’aménagements de type tertiaire ou industriel, distinct du
campus exploité par Thales. Des hypothèses pénalisantes ont été sélectionnées pour
l’emprise du futur bâtiment, en termes de surface et de hauteur ;

• des voiries et aires de stationnement, notamment au nord du Lot 1, afin de permettre le
stationnement des employés des nouveaux bâtiments industriels ;

• des espaces verts sur les espaces non aménagés.

Il est à noter que les aménagements prévus sont susceptibles d’évoluer et que les éléments
ci-avant présentent l’extension maximale du projet, notamment en termes de bâti et de
voiries.

Figure 3 : Plan de masse du projet JADE à l’horizon 2030
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5. ETUDE D’IMPACT

5.1 Préambule

L’étude d’impact évalue les conséquences des activités sur l’environnement.

Elle analyse :

• l’état actuel de l'environnement ;

• les effets sur l’environnement du projet de la SAS CHOLET PARC ;

• l’impact éventuel sur la santé humaine ;

• les mesures prises pour éviter, réduire et compenser les effets sur l’environnement ainsi
que les coûts associés.

L’évaluation des incidences est présentée par thème : le sol et le sous-sol, l’eau, l’air, les
déchets, le bruit, la santé, etc.

Les principales données pour la réalisation de la partie relative à la description de
l’environnement ont été collectées auprès de différents organismes (DREAL, Préfecture,
association de surveillance de la qualité de l’air, etc.).

L’analyse des effets a été réalisée par AECOM France. Les éléments relatifs aux zones
humides, à la biodiversité et aux incidences sur les sites Natura 2000 ont été intégrés à partir
des études réalisées par AMOnia Environnement. Ces études se basent sur les données
fournies par les futurs exploitants Thales et BARJANE. Outre pour les aspects zones
humides, biodiversité et Natura 2000, des études spécifiques ont été réalisées par des
bureaux d’étude spécialisés pour certains thèmes afin d’évaluer les effets : étude historique
et documentaire, diagnostic environnemental, étude géotechnique, mesures acoustiques,
étude de trafic et étude de gestion des eaux pluviales.

Aucune difficulté de nature technique ou scientifique n’a été rencontrée pour analyser l’état
initial de l’environnement ou les incidences des installations futures sur l’environnement à
l’horizon 2023.

La seule spécificité rencontrée concerne l’analyse des incidences des installations futures
sur l’environnement vis-à-vis du niveau de définition de la seconde phase du projet à
l’horizon 2030 (données disponibles à un niveau macroscopique uniquement et susceptibles
d’être modifiées dans les années à venir). En l’état et en l’absence de données quantitatives
à ce stade, pour certains aspects, ceux-ci ont été évalués sur la base d’un design optimal à
date et sur la base de données représentatives résultant des grands principes envisagés par
les exploitants et des caractéristiques spécifiques déjà existantes pour des activités
similaires sur le site de Cholet 1 (sources de bruit, déchets, etc.) sur les 2 dernières années.

Concernant la canalisation du rejet des eaux pluviales vers l’Evre, qui sera localisée au nord-
est du site, son tracé précis et les impacts associés seront affinés ultérieurement. Les
aspects environnementaux seront pris en compte lors de la définition de son tracé précis afin
de limiter les impacts. Sa longueur et sa largeur prévisionnelles sont estimées à 250 m et
50 cm respectivement, soit une surface potentiellement impactée d’environ 125 m2.

Les paragraphes ci-après synthétisent l’analyse des principaux effets et impacts associés au
projet de la SAS CHOLET PARC.
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5.2 Impact sur le paysage

Le projet viendra s’insérer entre la zone d’activité existante de la Dabardière située à l’est,
l’aérodrome à l’ouest et la zone à dominante commerciale et industrielle localisée au sud. Au
nord, le terrain d’assiette sera bordé par des terrains agricoles.

Des vues du site aux horizons 2023 et 2030 sont présentées sur les figures suivantes.

Figure 4 : Vue d’artiste des futures installations au sein de leur environnement proche
(depuis le sud-ouest) à l’horizon 2023

Figure 5 : Vue d’artiste des futures installations au sein de leur environnement proche
(depuis le sud-ouest) à l’horizon 2030

L’ensemble des installations et des équipements sera abrité au sein de 4 bâtiments
principaux (R&D, Production, Intégration et Logistique), dont les hauteurs maximales
varieront globalement entre 12 et 16 m (à l’exception des éventuels futurs bâtiments sur le
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Lot 3, dont la hauteur sera en tout état de cause limité à 25 m) et comparables aux hauteurs
des bâtiments industriels construits de l’autre côté de la D13.

La visibilité du projet depuis les principaux accès et voies de communication sera limitée. En
effet, le site viendra s’implanter dans la continuité des zones d’activité existantes à l’est et
au sud et sera bordé par des lisières à l’ouest et au sud.

De plus, à l’exception du bâtiment d’accueil, les principaux bâtiments, à usage industriel ou
logistique seront construits à distance des limites du site, et donc de la D13, principal axe de
communication longeant le site, limitant ainsi la visibilité depuis celle-ci.

Les photomontages suivants présentent l’intégration du projet dans son environnement
depuis la D13 qui longe le site au sud.

Figure 6 : Vue du site depuis la D13 (angle sud-ouest)

Vue avant le projet

Vue après le projet
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Conclusion

L’insertion du site dans le paysage, notamment par le choix de la disposition des bâtiments
et le parti architectural retenu, favorisera son intégration visuelle dans le paysage
environnant.

L’impact du projet sur l’aspect paysager sera limité.

5.3 Impact sur les sols et les sous-sols

Afin de caractériser l’état initial des sols préalablement au projet de la SAS CHOLET PARC,
des prélèvements et analyses de sol ont été réalisées au niveau de la zone d’implantation
des futures installations. Aucun impact environnemental n’a été identifié dans les sols au
niveau des sondages réalisés. Les eaux souterraines n’ont pas fait l’objet d’analyses. En
l’absence d’impact environnemental dans les sols, il n’est également pas attendu d’impact
dans les eaux souterraines.

A la suite de l’installation du projet, les risques de pollution des sols et eaux souterraines
pourront être liés :

• à une fuite au niveau des stockages de fioul domestique, qui seront limités aux stricts
besoins de l’alimentation électrique de secours et de l’extinction incendie ;

• à une fuite au niveau du container extérieur de stockage de petits conditionnements de
produits chimiques de l’ordre de quelques litres, à proximité du bâtiment Logistique, ainsi
qu’au niveau des zones d’utilisation de produits chimiques pour les activités industrielles
des bâtiments Production et Intégration (quelques centaines de litres de solvants au
maximum) ;

• à un phénomène de lixiviation des déchets ;

• à une infiltration d’eaux pluviales impactées dans les sols. Il convient toutefois de noter
que, au regard des activités et volumes de stockage envisagés, il n’est pas attendu que
les eaux pluviales de ruissellement soient impactées. De plus, les eaux de ruissellement
sur les voiries et parking du Lot 2, susceptibles de contenir des traces d’hydrocarbures
en lien avec la circulation des poids lourds pour les activités logistiques, feront l’objet
d’un traitement au moyen d’un séparateur d’hydrocarbures avant collecte dans les
bassins de rétention étanches et rejet régulé vers l’Evre. Enfin, les eaux de ruissellement
sur le Lot 1, non impactées dans le cadre du fonctionnement normal des installations et
circulant dans les noues non étanches, seront susceptibles de s’infiltrer dans les sols
uniquement en période de basses eaux et devront percoler à travers un lit de sable
permettant leur filtration avant de pénétrer dans le sol ;

• à une infiltration des eaux d’extinction d’incendie.

Diverses dispositions techniques constructives seront prises pour la protection du sous-sol,
notamment :

• la mise en place de groupes électrogènes de secours et de motopompes de sprinklage
équipés de cuves intégrées sur rétention avec double peau et détection de fuites, et de
transformateurs de type sec (sans bain d’huile) ;

• le stockage des produits chimiques sur rétention ;
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• le recours à des kits d’intervention en cas de déversement accidentel ;

• le stockage des déchets dangereux et non dangereux dans des zones dédiées et des
contenants adaptés ;

• pour le Lot 2, la rétention des eaux d’extinction d’incendie se fera au niveau de deux
bassins de rétention étanches (également utilisés pour collecter les eaux pluviales de
ruissellement) équipés de vannes d’obturation pour éviter le déversement des eaux
incendie dans le réseau de collecte des eaux pluviales.

Par ailleurs, la commune de Cholet étant classée en potentiel de catégorie 3 vis-à-vis du
risque d’exposition au radon3,4, ce dernier a été pris en compte dans la conception des
bâtiments, notamment par l’absence de sous-sols et la mise en place d’une ventilation
générale.

Conclusion

Compte tenu des faibles quantités manipulées et stockées (contenants de quelques litres au
maximum sur le Lot 2, quelques centaines de litres sur le Lot 1) ou susceptibles d’être
présentes et de l’ensemble des dispositions prévues dans le cadre du projet afin d’assurer
la protection des sols et des eaux souterraines vis-à-vis des pollutions chroniques ou
accidentelles, l’impact potentiel du projet sur ces milieux sera négligeable.

5.4 Impact sur l’eau

Les principaux cours d’eau au voisinage du site sont :

• dans le bassin versant de la Sèvre Nantaise, la Moine et son affluent le Trézon à environ
2 km au sud et 5 km au sud-est du site respectivement ;

• dans le bassin versant de l’Evre :

- l’Evre à environ 4,5 km au nord-est du site, son affluent le ruisseau du Cazeau à
environ 3 km au nord du site et les affluents de ce dernier, les ruisseaux de la
Bellivière et du Pontreau, à environ 2 km au nord-est et 1,7 km au nord-ouest du site
respectivement ;

- le Beuvron, affluent de l’Evre, à environ 6 km au nord-ouest du site.

La qualité chimique de la Moine sur la période 2017-2020, mesurée en aval du projet, est
caractérisée comme moyenne à mauvaise. La qualité hydrobiologique de la Moine, mesurée
en aval du projet, est caractérisée comme bonne à moyenne pour le paramètre IBD5 sur la
période 2011-2015, moyenne pour le paramètre IBGN6 sur la période 2002-2017 et moyenne
à médiocre pour le paramètre IPR7 sur la période 2011-2017.

3 Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la
croûte terrestre. Certains types de roches, notamment le granit, en contiennent davantage.
4 Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, présentent des
formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées comparativement aux autres formations.
5 Indice Biologique Diatomées
6 Indice Biologique Global Normalisé
7 Indice Poisson Rivière
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La qualité chimique de l’Evre sur la période 2017-2019, mesurée en aval du projet, est
caractérisée comme bonne à médiocre selon les paramètres. La qualité hydrobiologique de
l’Evre, mesurée en aval du projet, est caractérisée comme globalement moyenne pour les
paramètres IBD, IPR et IBMR8 et très bonne pour le paramètre IBGN.

5.4.1 Besoins en eau

L’eau sera utilisée au niveau des différents lots pour les besoins suivants, qui seront assurés
par le réseau public de distribution d’eau potable :

• usage domestique pour les besoins du personnel (sanitaires, eau de boisson, vaisselle,
entretien des locaux) ;

• utilisation pour l’extinction d’incendie (en situation accidentelle) ou pour les essais
(sprinklage et poteaux incendies).

Il n’est pas prévu de consommation d’eau à des fins industrielles, ni d’arrosage automatique
des espaces verts. Il convient de noter qu’il n’est pas prévu de récupérer les eaux pluviales
en vue de leur réutilisation, car la végétation prévue ne nécessitera pas d'arrosage
complémentaire.

La consommation en eau potable du projet est estimée à environ 8 700 m3/an à
l’horizon 2023 et 26 000 m3/an à l’horizon 2030, soit un volume de consommation projetée
correspondant au maximum à environ 1,2 % de la population d’une ville de taille moyenne
comme Cholet (54 186 habitants). Ces volumes sont par ailleurs compatibles avec les
capacités d’alimentation en eau potable du réseau public, approvisionné par les usines de
traitement du Moulin Ribou et de la Rucette.

La consommation d’eau potable à usage domestique sera maîtrisée par la mise en place de
dispositifs permettant de réduire les quantités d’eau consommées.

5.4.2 Rejets aqueux

Le projet ne génèrera pas d’effluents issus de procédé d’origine industrielle. Le projet ne sera
à l’origine que des effluents suivants :

• les eaux pluviales ruisselant sur les toitures et celles ruisselant sur les voiries
extérieures, qui seront collectées différemment selon leur origine :

- les eaux de toitures (hors bâtiment Logistique du Lot 2 et bâtiment Production du
Lot 1 à l’horizon 2030, pour des raisons de sécurité) seront collectées par des
toitures végétalisées qui permettront de ralentir l’écoulement de l’eau, d’en réutiliser
une partie pour l’alimentation des végétaux et de permettre son évaporation. Ces
toitures seront dimensionnées pour permettre un rejet à un débit de fuite de 3 /l/s/ha
pour une pluie centennale ;

- au niveau des parkings, les eaux pluviales seront collectées par des réseaux de
fossés au fond perméable permettant d’infiltrer les eaux dans le sol en période de
basses eaux ;

- les eaux de voiries seront collectées par des bassins de rétention qui permettront
une évapotranspiration d’une partie des eaux collectées et qui fonctionneront

8 Indice Biologique Macrophytique en Rivière
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comme un bassin d’infiltration en période de basses eaux (hormis pour le Lot 2 qui
sera imperméabilisé, le bassin servant également de bassin de confinement des
eaux incendie du bâtiment Logistique). Ces bassins seront dimensionnés pour un
débit de rejet de 3 l/s/ha pour une pluie décennale et de 6 l/s/ha pour une pluie
centennale ;

• les eaux usées domestiques provenant des installations sanitaires, des eaux de lavage
des locaux ainsi que du restaurant d’entreprise au niveau du Lot 1, qui seront traitées
par la station d’épuration de Cholet.

De manière générale, les ouvrages ont été dimensionnés afin de se rapprocher du « zéro
rejet » et ainsi limiter les rejets vers le milieu naturel ou le réseau géré par l’agglomération.
Les eaux pluviales seront rejetées au niveau de deux exutoires, l’un correspondant à un
réseau partiellement unitaire qui mène à la station d’épuration de Cholet, l’autre
correspondant à un fossé situé sur le bassin versant de l’Evre qui rejoint la rivière de l’Evre.
Ces exutoires permettront de respecter les bassins versants et de limiter autant que possible
les écoulements d’eaux de ruissellement vers le réseau unitaire de l’AdC. Les eaux de
drainage, générées lorsque les eaux de nappe sont captées par des ouvrages souterrains à
faible profondeur (drains construits autour des bâtiments, tranchées d’enfouissement des
réseaux et fossés) en période de hautes eaux, seront collectées et acheminées vers le fossé
situé sur le bassin versant de l’Evre.

La gestion des eaux pluviales au niveau des giratoires restera globalement inchangée. Seul
le cheminement des eaux pluviales sera modifié par la construction de ces aménagements
routiers pour le petit giratoire (côté aérodrome). Pour le grand giratoire, un nouvel impluvium
sera créé au niveau de la nouvelle voie verte au sud du site qui se rejettera dans le fossé
existant. Les canalisations existantes seront conservées.

Les rejets des eaux pluviales liées au projet seront compatibles avec la qualité des milieux
récepteurs. L’impact des rejets d’eaux usées sera négligeable compte tenu des volumes
rejetés et du dimensionnement de la station d’épuration de Cholet dans laquelle ils seront
traités. Le projet sera par ailleurs compatible avec les orientations du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne ainsi qu’avec
les règles des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Sèvre Nantaise »
et « Èvre – Thau – Saint-Denis ».

En cas de pollution accidentelle, bien que le risque soit faible au regard des futures activités
et des dispositions mises en place pour les stockages de fioul et de produits chimiques, les
ouvrages de stockage des eaux pluviales seront isolés à l’aide d’une vanne d’isolement
située en aval dans le regard de régulation du débit. En cas de pollution du fond des
ouvrages, un pompage des liquides stockés et un curage des dépôts éventuels seront
réalisés.

En cas d’incident sur le réseau de collecte, après un premier constat visuel, une entreprise
spécialisée sera appelée pour pomper la pollution et curer le réseau avant la remise en
service. Les effluents et boues pollués seront traités comme des déchets industriels
spéciaux.

Au niveau du Lot 2, des vannes automatiques permettront le confinement des eaux incendie
dans le volume constitué par les bassins de rétention étanches servant également de bassins
pluviaux. Les eaux incendie confinées seront éliminées vers des filières de traitement des
déchets appropriées.
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Conclusion

Dans la mesure où la consommation d’eau potable sera suivie, optimisée et maîtrisée, aucun
effluent industriel ne sera rejeté dans le milieu naturel, et les eaux pluviales feront l’objet
d’une gestion intégrée partielle privilégiant leur infiltration et leur rejet régulé, et seront
collectées par un réseau spécifique et rejetées en station d’épuration ou, dans une moindre
mesure, dans l’Evre après traitement, l’impact du projet sur la ressource en eau sera
maîtrisé.

5.5 Impact sur la qualité de l’air et le climat

La surveillance de la qualité de l’air en Pays de la Loire est assurée par l’association
AIR PAYS DE LA LOIRE. La station la plus représentative de la zone d’étude est la station
urbaine de Cholet, localisée à environ 2,5 km au sud du site.

Les concentrations des différents composés sont stables et inférieures aux valeurs de
référence applicables, traduisant une bonne qualité de l’air de la zone d’étude.

Les émissions atmosphériques associées au projet comprendront :

• les rejets des gaz de combustion des groupes électrogènes de secours et des
motopompes sprinkler (équipements utilisés de manière occasionnelle) ;

• les gaz de combustion émis par les véhicules (principalement les poids lourds) sur le
site, limités par la mise en œuvre de consignes d’exploitation ;

• les fumées provenant du soudage de composants spécifiques (opérations limitées
effectuées sur des postes munis de systèmes d'aspiration au poste à des fins de
protection des travailleurs et de prévention de la pollution de l'air) ;

• les rejets diffus liés à l’utilisation de produits en petites quantités au sein des bâtiments
Production et Intégration (colles, vernis, décapants, dégraissants, etc.). La
consommation annuelle moyenne attendue sera inférieure à 1 tonne par an à
l’horizon 2030.

Les gaz à effet de serre émis par le projet seront liés :

• aux installations de climatisation (émissions négligeables de gaz à effet de serre fluorés,
notamment lors des renouvellements des gaz des circuits de réfrigération) ;

• à la combustion de fioul domestique par les groupes électrogènes de secours et les
motopompes de sprinklage (consommation annuelle d’environ 4 000 L/an) ;

• indirectement aux consommations d’électricité (environ 36 000 MWh/an à
l’horizon 2030).

Les émissions atmosphériques et de gaz à effet de serre étant négligeables, aucune mesure
d’évitement ou de réduction spécifique n’est prévue. Des mesures de réduction générales
seront néanmoins mises en place, telles que des contrôles réglementaires des installations
de combustion et de climatisation, des consignes d’exploitation pour la circulation des
véhicules sur le site, un suivi des consommations en énergies et la limitation de la
consommation d’énergie au travers de la conception des bâtiments (pompes à chaleur,
panneaux photovoltaïques, toitures végétalisées, notamment). Il convient également de
préciser que le Groupe Thales optera pour un approvisionnement intégral en électricité verte
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dans le cadre du contrat de renouvellement d’achat d’énergie en circuit court, qui entrera en
application dès 2022.

Conclusion

Les rejets atmosphériques associés aux installations de combustion (groupes électrogènes
et motopompes sprinkler fonctionnant uniquement en secours) seront négligeables car
occasionnels. Les émissions générées par les véhicules circulant au sein du site seront
limitées par la mise en œuvre de consignes d’exploitation, notamment l’arrêt des moteurs et
les consignes de circulation. Les produits chimiques des activités de production et
d’intégration seront utilisés en petites quantités et les rejets associés seront négligeables.

L’impact du projet sur la qualité de l’air et sur le climat sera négligeable.

5.6 Impact sur l’utilisation des ressources naturelles

Les ressources naturelles utilisées par le projet seront l’eau (voir paragraphe 5.4) et les
énergies fossiles.

Les sources d’énergie qui seront utilisées par le site sont :

• l’électricité, qui sera utilisée par les différents équipements (climatisation, froid
alimentaire, compresseur d’air) ainsi que pour l’éclairage interne et externe ;

• le fioul domestique, qui sera utilisé par les groupes électrogènes de secours et les
motopompes de sprinklage.

Le tableau suivant présente les consommations en énergie du site estimées sur la base d’un
fonctionnement nominal.

Tableau 1 : Consommations en énergie du site

Sources d’énergie Unité Consommation

Electricité MWh/an
5 499 à l’horizon 2023

35 729 à l’horizon 2030

Fioul domestique L/an 4 000

La limitation de la consommation d’énergie s’effectuera au travers de la conception des
bâtiments (pompes à chaleur, panneaux photovoltaïques, toitures végétalisées, choix des
modes d’éclairage en fonction de l’utilisation des locaux et de leur occupation, etc.), mais
également au cours de la vie du bâtiment (gestion technique centralisée, sensibilisation du
personnel, etc.). Le recours intégral à une électricité verte sera par ailleurs mis en place à
partir de 2022 pour couvrir l’ensemble des besoins du site.

Conclusion

Le site sera à l’origine de consommations d’électricité et, en secours, de fioul domestique.
Les consommations de ces énergies seront maîtrisées. Le projet aura également recours
aux énergies géothermiques (pompes à chaleur pour la climatisation des bâtiments) et
solaires (panneaux photovoltaïques au niveau des parkings).

L’impact du projet sur les consommations en énergie sera très faible et maitrisé.
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5.7 Impact sur l’utilisation des terres

L’emprise du projet était valorisée par une exploitation agricole : l’exploitation GAEC LA
JOMINIERE (BOCHEREAU) sur une emprise de 9,4 ha. Une emprise de 11,3 ha était
également mise à disposition de Monsieur MARTINEAU jusqu’en juillet 2021, dans le cadre
d’une convention d’occupation précaire à titre gratuit.

Le site est actuellement occupé par des cultures de maïs et de céréales, des pâturages de
bovins de ces deux exploitations pour élevage laitier ou pour l’accueil de ces derniers avant
leur abattage, et quelques bâtiments agricoles à l’abandon. L’implantation du projet
entraînera une réduction de l’emprise foncière de l’exploitation GAEC LA JOMINIERE, ce
qui impliquera une réduction de l’activité, une réorganisation des enclos et un déplacement
des animaux vers des prairies plus éloignées au nord.

De manière générale, le fonctionnement d’un nouveau projet d’aménagement peut avoir un
impact sur le milieu agricole s’il effectue des prélèvements d’eau non maîtrisés ou s’il est à
l’origine de rejets d’effluents liquides ou d’émissions atmosphériques susceptibles de porter
atteinte aux cultures ou aux élevages.

Or, les paragraphes précédents ont montré que :

• le site sera alimenté uniquement en eau de ville, pour des usages équivalents à ceux
d’installations tertiaires (pas de prélèvement dans le milieu naturel) ;

• le site ne sera pas à l’origine de rejets d’eau usée industrielle ;

• les rejets atmosphériques seront négligeables en raison des caractéristiques des
installations émettrices (activités tertiaires et de logistique essentiellement).

Les mesures de limitation des effets sur les milieux agricoles sont celles mises en place pour
réduire les incidences sur l’eau et sur l’air (cf. paragraphes 5.4 et 5.5).

Des mesures de compensation agricole seront par ailleurs mises en place vis-à-vis de la
réduction de l’emprise foncière de l’exploitation GAEC LA JOMINIERE.

Conclusion

Compte-tenu des éléments précités, l’impact du projet sur l’utilisation des terres et le
milieu agricole sera limité à l’emprise du projet (reconversion de terrains agricoles à
usage de cultures et de pâturages) et négligeable au-delà des limites du site.

5.8 Impact sur la gestion des déchets

Au niveau du Lot 1, les déchets engendrés par les activités de Thales, estimés d’après les
données disponibles sur le site de Cholet 1, seront les suivants :

• déchets dangereux : aérosols, chiffons et absorbants souillés, piles et batteries, boues
et hydrocarbures issus de l’entretien du réseau des eaux pluviales, déchets chimiques
(acides, bases), effluents liquides (substances dangereuses, eaux de lavage), etc. ;

• déchets non dangereux : papier, carton, bois, ferraille, plastique, verre, déchets
organiques, déchets ultimes (chantier, restauration, site), etc. ;

• Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ;



Dossier de Demande d'Autorisation Environnementale du Projet JADE – SAS
CHOLET PARC, Site de Cholet (49)

Partie 0 – Note de présentation non technique

Projet N° 60657246 - Référence : LYO-RAP-21-11752E - 25 janvier 2022 Page 25

Rapport final

• Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux, provenant de l’infirmerie ;

• fluides frigorigènes.

Au niveau du Lot 2, les déchets générés par les activités logistiques seront les suivants :

• déchets d’emballages provenant de l’activité du bâtiment (cartons, films plastiques,
palettes perdues ou abîmées) ;

• déchets banals provenant de l’activité du bâtiment ;

• déchets provenant des bureaux et locaux sociaux (ordures ménagères comprenant
notamment des papiers, des déchets de nettoyage et des déchets alimentaires) ;

• déchets provenant des opérations d’entretien, notamment des huiles hydrauliques et de
lubrification, des batteries usagées et des chiffons souillés provenant des opérations
d’entretien mécanique réalisées sur les chariots de manutention. Les entretiens
périodiques des chariots seront réalisés par une société extérieure qui prendra en
charge les opérations de vidange et remplacement des batteries.

Au niveau des Lots 1 et 2, les déchets comprendront également le gazon et les déchets
d’élagage provenant de l’entretien des espaces verts.

Des mesures visant à réduire la quantité de déchets générés et à favoriser les conditions de
leur élimination seront mises en œuvre, notamment leur collecte sélective, leur identification
et leur stockage dans des conditions adaptées, la formation du personnel et la tenue à jour
des documents réglementaires relatifs à l’élimination des déchets. Les déchets dangereux
seront stockés dans des contenants adaptés, à l’abri et sur rétention. Les règles
d’exploitation interdiront les stockages et la manipulation des déchets en dehors des zones
dédiées. Ils seront triés, transportés et traités conformément aux réglementations en vigueur.
Les filières de valorisation seront privilégiées.

Conclusion

Les déchets produits sur le site seront des déchets classiques assimilables à des déchets
ménagers, essentiellement non dangereux, et générés en quantités modérées. Ces déchets
seront collectés, triés et stockés en bennes, puis évacués pour valorisation ou élimination.
Les déchets dangereux seront stockés dans des contenants adaptés sur rétention. Les
filières de valorisation seront privilégiées.

L’impact du projet sur la gestion des déchets sera donc négligeable.

5.9 Impact sur le trafic

Le futur site est localisé à 1,5 km au nord-ouest de Cholet 1. Les principales voies d’accès
au site seront identiques à celles desservant actuellement Cholet 1. Toutefois, étant supposé
que le site de Cholet 1 sera toujours exploité pour des activités industrielles ou tertiaires, le
trafic généré par le projet se superposera au trafic actuel.

Le futur site est également localisé en zone d’activité et non en centre-ville, avec à l’est la
zone d’activités de la Dabardière, au sud la zone commerciale des Prairies et la zone
industrielle Nord, et à l’ouest l’aérodrome de Cholet – le Pontreau.



Dossier de Demande d'Autorisation Environnementale du Projet JADE – SAS
CHOLET PARC, Site de Cholet (49)

Partie 0 – Note de présentation non technique

Projet N° 60657246 - Référence : LYO-RAP-21-11752E - 25 janvier 2022 Page 26

Rapport final

Le site sera accessible à partir de grands axes routiers évitant ainsi le trafic dans des zones
denses d’habitations, ce qui permettra d’accueillir les flux liés au personnel ainsi que les flux
logistiques de et vers Nantes et Angers.

La voie principale d’accès au site sera la D13 et la rue d’Alençon d’une part, et la rue Charles
Lindbergh permettant d’accéder à l’aérodrome d’autre part.

D’après l’étude de trafic réalisée par la société EGIS, le trafic associé au projet à l’heure de
pointe a été estimé à l’horizon 2030 à 1 052 véhicules/h entrant dans le site à l’heure de
pointe du matin et 817 véhicules/h sortant du site à l’heure de pointe du soir. Sur cette base,
il est analysé dans l’étude de trafic que le trafic total entrant au niveau de l’échangeur de la
Touche devrait ainsi augmenter de 34 % le matin et de 28 % le soir aux heures de pointe.
De même, les augmentations de trafic sur la D13 au niveau du site ont été estimées à environ
60 % le matin dans le sens est-ouest et environ 40 % le soir dans le sens ouest-est. Ces
augmentations pourraient avoir un impact sur la capacité des carrefours à feux existants.

Le projet a été conçu en tenant compte de son incidence sur le trafic. Aussi, les mesures
suivantes ont été retenues :

• l’accès au site s’effectuera par deux accès distincts :

- à l’ouest du site depuis la D13 pour le Lot 1 ;

- depuis la D13, par la rue d’Alençon, ou à l’est par les rues de Sablé et de la Flèche
pour le Lot 2 ;

- à l’horizon 2030, au niveau de la rue d’Alençon pour les poids lourds du Lot 1 ;

• création d’un petit giratoire au niveau de la rue Charles Lindbergh pour desservir l’entrée
du Lot 1 ;

• transformation de l’échangeur de la Touche existant en un grand giratoire desservant la
rue d’Alençon à partir de la D13 ;

• prolongement de la rue d’Alençon afin de desservir directement le bâtiment Logistique,
et ainsi éviter à l’est du site le carrefour à feu tricolore sur la D13 pour l’accès à la rue
de la Flèche puis à la rue d’Alençon.

De plus, afin de prendre en compte l’importance du trafic en provenance de la ville (sud),
une circulation directe sud-nord sera conservée (pont de la Touche). Par ailleurs, une voie
de dérivation sera créée depuis l’accès nord pour permettre de rejoindre les grands axes en
direction de l’ouest sans utiliser le giratoire, et fluidifier la circulation principalement aux
heures de pointe.

Des pistes cyclables seront également réalisées sur la voie de circulation directe nord-sud
via le pont de la Touche ainsi que sur le prolongement de la rue d’Alençon, et une liaison
douce (voie verte) sera créée le long de la D13 à partir du futur grand giratoire. La continuité
des pistes cyclables sera également assurée jusqu’à la gare au niveau des boulevards de
Strasbourg et du Pont de Pierre.

Enfin, une station de bus sera créée le long du prolongement de la rue d’Alençon, permettant
la desserte du site en transports en commun. Ces aménagements offriront aux salariés du
futur site mais également à ceux de la zone d’activités de la Dabardière, une alternative à la
voiture pour leurs déplacements, et vont par conséquent dans le sens d’une réduction du
trafic routier.
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L’ensemble des aménagements routiers prévus dans le cadre du projet est illustré sur la figure suivante.

Figure 7 : Localisation des aménagements prévus dans le cadre du projet pour réduire son impact sur le trafic
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